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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale le 16 octobre
1968 et soumis à notre approbation, prévoit la ratification du décret
n° 68-705 du 31 juillet 1968 fixant le régime douanier applicable
à certaines importations en provenance de Tunisie .

Le texte que nous examinons, faisant suite à un premier décret
de 1966, marque ainsi une nouvelle étape dans la normalisation
des relations franco-tunisiennes après une phase de détérioration
due notamment à la nationalisation des terres détenues en Tunisie
par les Français .

La décision tunisienne, considérée comme contraire à l'accord
de rachat des terres signé en 1963, conduisit alors la France à
dénoncer la convention commerciale et tarifaire qui réglait les
relations entre les deux pays et à mettre fin à son aide financière.

La reprise progressive du dialogue entre les deux Etats et le
souci de ne pas attendre un effondrement plus marqué de nos
importations (1), effondrement qui aurait pu avoir corrélativement
des conséquences très fâcheuses pour nos ventes en Tunisie, ont
amené le Gouvernement français à autoriser, par décret n° 66-296
du 11 mai 1966, l'importation en franchise de droit de certains
produits tunisiens (loi n° 66-795 du 27 octobre 1966).

Le décret soumis à notre approbation s'inscrit dans le prolon
gement de cette première décision et prévoit certaines adjonctions
à la liste des produits tunisiens admis en franchise dans notre pays.
Il s'agit de produits textiles (vêtements), de primeurs (artichauts),
de produits naturels, comme le liège, et de produits de l'artisanat
tunisien (articles de voyage, ouvrages d'ébénisterie, vannerie, tapis,
couvertures, statuettes, etc.).

(1) Les importations françaises en provenance de Tunisie atteignaient 357 millions
en 1963, 337 millions en 1964, 171 millions en 1965, 299 millions en 1966 et 240 millions
en 1967.
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Comme le souligne l'article 3 du décret n° 68-705, l'ensemble
des importations ainsi autorisées en franchise sont quantitativement
limitées par des contingents définis par arrêté gouvernemental .

Les dispositions de ce texte n'ont soulevé aucune observation
lors de leur examen devant l'Assemblée Nationale et votre commis
sion considère que le développement de nos importations en prove
nance de Tunisie ne peut avoir que des influences bénéfiques sur
le volume de nos ventes dans ce pays et donc sur notre production
nationale.

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose d'adopter sans modi
fication le projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, dont le
texte est ainsi conçu :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Le décret n° 68-705 du 31 juillet 1968 modifiant le décret
n° 66-296 du 11 mai 1966 qui a fixé le régime douanier appli
cable à certains produits originaires et en provenance de Tunisie
est ratifié ( 1 ).

( 1) Nota. — Voir le document annexé au n° 254 (Assemblée Nationale, 4a législature).


